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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise 

en œuvre 

E.1 

L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article L. 311-
8 du CASF. 

Pre 1 

Réviser le projet d’établissement caduc en lien avec 
les différentes catégories de personnel tenant 
compte des impératifs des articles L. 311-8 et D. 
312-60 du CASF et du décret n°2024-166 du 
29/02/2024 relatif au projet d’établissement. 

6 mois 

E.2 

La commission de coordination gériatrique n’est 
pas mise en place, contrairement aux 
dispositions de l’article D. 312-158 3° du CASF. 
 

Pre 2 

Mettre en place cette commission avec les 
professionnels concernés. Celle-ci doit se réunir au 
moins annuellement. 
La composition et les missions de la commission de 
coordination gériatrique, sont définies dans l'arrêté 
du 5 septembre 2011. 

6 mois 

E.3 

Il n’est pas établi de rapport d’activité médicale 
annuel, contrairement aux dispositions de l’article 
D312-158-10°du CASF. Pre 3 

Etablir le rapport d’activité médicale annuel de 
l’année 2023. 

3 mois 

E.4 

Des « agents de soins » non diplômés 
dispensent des soins aux résidents (glissement 
de tâches), contrevenant aux dispositions de 
l’article L.312-1 II du CASF.  

Pre 4 

Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation diplômante. 

1 mois 

 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise 

en œuvre 

R.1 

La mission d’inspection ne dispose pas des 
documents probants relatifs au nouveau 
directeur. Rec 1 

Transmettre les documents probants relatifs au 
nouveau directeur en poste (fiche de poste/contrat de 
travail/diplômes/délégation de signatures). 1 mois 

R.2 

L’établissement n’a pas transmis le rapport 
financier et d’activité 2023. Rec 2 

Transmettre le rapport financier et d’activité 2023. 

1 mois 

R.3 

Le médecin coordonnateur est également 

médecin traitant de 92 résidents au sein de 
l'EHPAD. 
 

Rec 3 

Définir clairement les temps dédiés à la coordination 
pour le MEDEC et les temps dédiés au suivi des 
résidents. 
 

1 mois 

R.4 

Il est constaté l’absence de poste 
d’infirmier(ère) diplômé(e) d’état 
coordonnateur(trice). 

Rec 4 

Mettre en place 1 temps de coordination et 
transmettre à l’ARS les coordonnées, la formation et 
la fiche de poste de l'agent retenu. 

3 mois 

R.5 

L’établissement n’a pas transmis les 3 
derniers retours d’expérience (RETEX). 
 

Rec 5 

Transmettre les 3 derniers retours d’expérience 
(RETEX). 1 mois 

R.6 

La mission d’inspection constate l’intervention 
uniquement de personnel intérimaire IDE sur 
2 jours. 

Rec 6 

Préciser les missions et le déroulé de journée pour 
l'IDE. Présenter les documents fournis pour l'accueil 
d'un intérimaire, s'ils existent.  

1 mois 

R.7 

Le turn-over des infirmier(es) présente un taux 
important (50 %). 
 

Rec 7 

Apporter les informations sur ce fort taux de turn-over 
des infirmier(es). 1 mois 

R.8 

Le nombre d’ETP de psychologue présente 
une différence entre le questionnaire RH (0,8 
ETP) et le tableau récapitulatif RH (0,7 ETP). Rec 8 

Préciser l’ETP exact pour le poste de psychologue. 

1 mois 

 




